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REFERENCES JURIDIQUES ET REGLEMENTAIRES 



- Convention Générale sur la sécurité sociale entre la République tunisienne et le 

Royaume de Belgique conclue le 29 janvier 1975, ratifiée par la loi n075-55 du 14 juin 

1975 et publiée en vertu du décret n o 76-715 du 19 août 1976. 

- Arrangement Administratif relatif aux modalités d'application de la Convention 

Générale sur la sécurité sociale entre la République tunisienne et le Royaume de 

conclu le 23 février 1977. 

- Note de service no 2005-7 du 8 février 2005 relative au remboursement des frais de soins 

dans le cadre des conventions bilatérales de sécurité sociale par référence aux tarifs de 

prise en charge des malades payants dans les structures sanitaires publiques relevant du 

Ministère de la Santé Publique. 
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1- DETACHEMENT D'UN TRAVAILLEUR BELGE EN TUNISIE 

Lorsqu'un travailleur salarié résidant habituellement en Belgique est occupé en 

Tunisie par une entreprise ayant en Belgique un établissement dont le travailleur 

relève normalement, celui-ci demeure soumis à la législation en vigueur en Belgique 

pour autant que son occupation sur le territoire tunisien ne se prolonge pas au 

delà de douze mois. Dans le cas où cette occupation, se prolongeant pour des motifs 

imprévisibles au delà de la durée primitivement prévue, excèderait douze mois, 

l'application de la législation en vigueur en Belgique pourra exceptionnellement être 

reconduite pour une durée de douze mois au maximum, avec l'accord des autorités 

compétentes tunisiennes. 

L'employeur et le travailleur règlent directement toute question  

concernant leurs cotisations de sécurité sociale avec l'Office National de Sécurité 

Sociale de Belgique. 

L'institution belge compétente remet au travailleur un certificat de détachement 
(formulaire B,TUN/I ; formulaire BAUN/2 en cas de prolongation) attestant qu'il reste 
soumis au régime de sécurité sociale belge. 

Le certificat de détachement est remis par le travailleur ou par le préposé de 

l'employeur directement à la cellule Assurance Maladie du bureau régional ou local 

duquel relève l' employeur. L'agent de la cellule Assurance Maladie est alors appelé à : 

 
I.I- Vérifier que le certificat de détachement comporte .  

• l'identité complète du travailleur et son numéro d'immatriculation à 

l'institution belge de sécurité sociale. 

• l'identité des membres de la famille ayant droit aux soins, 

• le nom ou la raison sociale et l'adresse de l'employeur en Tunisie. 



• La désignation, le cachet et la signature du responsable de l'institution belge, 

• la durée de détachement. 

1.2- Etablir 2 photocopies du certificat de détachement. 

 
1.3- Composter l'original et les copies du certificat de détachement avec cachet comportant 

le nom du bureau régional ou local et la date de réception. 
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1.4- Remettre une copie du certificat de détachement au travailleur, en guise de reçu. 

1.5- Transmetfre une copie du certificat de détachement à la Direction de l'Assurance 

Maladie. 

1.6- Etablir une notification (annexe 3) à l'attention de l'employeur en 3 exemplaires et une 

note (annexe 4) à l'attention de l'Unité de Contrôle Technique et Comptable en 2 

exemplaires et soumetfre le dossier au responsable de la cellule pour vérification et 

visa. 

L7• Soumettre le dossier au chef du bureau régional ou local pour vérification et signature 

de la notification à l'employeur et de la note à adresser à l'Unité du Contrôle Technique 

et Comptable . 

• l'original de la notification est adressé à l'employeur, 

• l'original de la note est remis contre décharge à l'Unité du Contrôle 

Technique et Comptable,  une copie de la notification est 

archivée au bureau d'ordre, 

• une copie de la notification et une copie de la note sont classées dans le 

dossier. 

1.8- Classer le certificat de détachement et les pièces jointes, le cas échéant, dans un dossier 

portant l'identité du travailleur, les mentions « CTB » - « TD » et le numéro d' 

immatriculation du travailleur à l' institution belge de sécurité sociale. 

1.9- Classer le dossier par numéro d'immatriculation à l'institution belge de sécurité 

sociale. 
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11- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE SOINS 

Le remboursement des frais de soins dispensés en Tunisie est accordé aux assurés 

sociaux belges et tunisiens ainsi qu'à leurs ayants droit dans les situations suivantes séjour 

temporaire. 

* transfert de résidence. 

* détachement en Tunisie. 

option pour le bénéfice de la législation belge d'un ressortissant du Royaume de 

Belgique exerçant en qualité de travailleur saiarié occupé dans les postes 

diplomatiques ou consulaires belges en Tunisie ou faisant partie du personnel au 

service des agents de ces postes. 

A- Pièces à fournir : 
Dans tous les cas, le postulant au remboursement des frais de soins doit 

- Fournir les originaux des quittances médicales et toutes autres pièces 

justificatives des dépenses délivrées par les structures sanitaires publiques ou 

privées. 

Fournir en même temps (ou avoir déjà fourni) le(s) formulaire(s) approprié(s) dûment 

établi(s) par l'institution belge 

- B/TUN/II en cas de séjour temporaire . 

- BfTUN/8 en cas de transfert de résidence suite à une maladie ou maternité 

- BfTUN/26 en cas de de résidence suite à un accident du travail ou à une maladie 

professionnelle. 

- B/TUN/I (ou BITIJN/2) et B/TUN/II en cas de détachement . * BfTUNß et 
B,TUN/II en cas d'option . 

N.B : En cas de non présentation du formulaire B/TUÑ/II, BfTUN/8 ou BITUN/26, 

l'obtention de ce formulaire peut être demandée par l'envoi à l'institution belge 

compétente du formulaire B/TUN/12 (Instmction d'une demande de prestations 

en nature), en 2 exemplaires. 

B—Traitement préliminaire au remboursement : 
Le postulant au remboursement des frais de soins est orienté vers la cellule 

Assurance Maladie du bureau régional ou local qui se charge de : 

ILB.1-Vérifier : 

- si le bureau régional tient déjà un dossier concernant l'assuré social, auquel cas 
il y a lieu de retirer le dossier du classement, 

- si le(s) formulaire(s) exigé(s) est(sont) déjà fourni(s). 
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En cas de présentation de nouveau(x) form ulaire(s) : 

n.B.2- Vérifier qu'il(s) comporte(nt) la date, la désignation, le cachet et la signature du 

responsable de l'institution belge. 



Si le bureau régional ou local ne tient pas déjà un dossier au nom de l'assuré 
social : 

n.B.3- Créer un nouveau dossier portant l'identité de l'assuré social , la mention « CTB » 

et le numéro d'immatriculation de l'assuré social à l'institution belge de sécurité 

sociale. 

N.B : Si les pièces déposées comportent un certificat de détachement 
(B/TUN/I ou B/TUNÆ), exploiter d'abord le certificat de détachement comme 
indiqué au chapitre I du présent manuel. 
Par la suite, l'agent de la cellule Assurance Maladie est appelé à . 

ILB.4- Vérifier que les soins sont dispensés pendant la période de validité du formulaire 

BTHJN/11, B/TUN/8 ou BIWN/26  

N.B : En cas de séjour temporaire, la période de validité du formulaire BPFUN/I 

I ne doit pas dépasser 60 jours. 

H.B.5- Vérifier que chaque quittance médicale ou autre pièce justificative de dépense 

comporte : 

• la date, la signature, le cachet et l'adresse du prestataire de soins (médecin, 

pharmacien, . . •  

• l'identité du malade telle qu'elle figure sur le formulaire B/TUN/I I B/TUN/8 

ou BTUN/26  

II.B.6- Vérifier, au vu de la liste des prothèses, gands appareillages et prestations en nature 

de grande importance (annexe 8) si les quittances médicales concernent des frais 

de soins dont le remboursement requiert l'accord préalable de l'institution belge de 

sécurité sociale, auquel cas il y a lieu d'appliquer les procédures indiquées au 

chapitre III du présent manuel. 

II.B.7- Vérifier que les actes médicaux effectués par le médecin sont codés. 

H.B.8- Vérifier que l'ordonnance des médicaments est dûment arrêtée et comporte les 

vignettes des médicaments prescrits ou la mention du pharmacien « sans vignette 

» ou « sans prospectus ». 

II.B.9- Apposer sur toutes les pièces reçues un cachet comportant le nom du BR ou BL et 

la date. 
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LLB.10-Requérir l'avis du contrôle médical, avant d'entamer la procédure de 

remboursement, dans les cas suivants . 

• hospitalisation ou intervention chirurgicale dans une structure sanitaire 

privée, 

• acte médical spécifique (TRM, Scaner, lithotripsie,...), 

• soupçon d'abus (multiplicité d'ordonnances pour un même bénéficiaire 

pendant une courte période.. .). 

U.B.i1- Etablir un décompte de remboursement de frais de soins (P 176) en 2 exemplaires. 

II-B.12- Enregistrer l'opération de remboursement à effectuer au moyen de l'application 

informatique des opérations de caisse (OPC). 

II.B.13- Editer l'ordre de paiement en 3 exemplaires.  



II.B.14- Confronter l'ordre de paiement au décompte pour s'assurer de l'exactitude de la 

saisie. 

H.B.15- Etablir en 4 exemplaires et pour chaque bénéficiaire de soins un relevé 

individuel des dépenses effectives pour soins de santé (formulaire BITUN/17) 

tout en veillant à remplir les lignes 6.1 et 6.2 de la rubrique O (Institution du pays 

créancier), comme suit : 

6. I. Dénomination : Caisse Nationale de Sécurité Sociale, 

6.2.Adresse : 49 Avenue Taieb M'hiri Tunis 1080 CEDEX République 

Tunisienne. II.B.16- Soumettre le dossier au responsable de la cellule Assurance Maladie 

pour vérification, signature du décompte et visa de l' ordre de paiement. 

n.B.17- Soumettre le dossier au chef du bureau régional ou local pour vérification et 

signature de l' ordre de paiement. 

II.B.18- Transmettre à la Cellule Financière et Comptable  

* les 3 exemplaires de l'ordre de paiement, 

* les 2 exemplaires du décompte, 

* l'original et une copie des quittances médicales et autres pièces 

justificatives. 

* l'original et une copie du formulaire BTWN/11, BfEUN/8 ou BiTUN/26. 

* les 4 exemplaires du formulaire B[IUN/17  

II.B.19- Inviter le postulant à s'adresser à la caisse pour perception des sommes à 

rembourser. 

LB.20- Classer provisoirement le dossier. 
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C- Remboursement : 
A la réception par la cellule financière et comptable de l'ordre de paiement et des pièces 

jointes, le contrôleur caisse est appelé à . 

Œc.l- Vérifier la validité de l'ordre de paiement et sa conformité au décompte et au 
formulaire B/TUN/II, B/TUN/8 ou B/TUN/26 ainsi qu'aux quittances médicales et 
autres pièces justificatives. 

LLC.2- S'assurer de l'intégrité des données enregistrées sur l'application OPC — notamment 
celles relatives au code régime, au nom et prénom du bénéficiaire, à l' objet et au 
montant du paiement — en les confrontant aux données figurant sur l' ordre de 
paiement. 

H.C.3- Saisir le code paiement et valider l'enregistrement de l'opération de 

remboursement. 

II.C.4- Apposer sa signature et son cachet sur les 3 exemplaires de l'ordre de paiement. 

LLC.5- Remettre l'ensemble des pièces au caissier. 

* Le caissier est alors appelé à : 

LC.6- Procéder à l'oblitération des viyættes de médicaments. 

 II.C.7- Procéder au paiement en espèces si le montant est inférieur à 100 dinars et par chèque 
au nom du postulant dans le cas inverse. 

II.C.S- Apposer le cachet PAYE sur les 3 exemplaires de l'ordre de paiement, sur les 2 
exemplaires du décompte et sur les quittances médicales en précisant la date, le mode 
de règlement et P identité du bénéficiaire. 

ILC.9- Remettre une copie de l' ordre de paiement au bénéficiaire. LC.IO- 

Classer l'ensemble des pièces dans la journée comptable. 

D— Traitement ultérieur au remboursement : 
Suite à la vérification de lajournée comptable, ragent comptable est appelé à . LD.I- 

S'assurer du bon remplissage du formulaire B/TUN/17. 

ILD.2-Transmettre à la Direction Comptable les 3 premiers exemplaires du formulaire 

BA'UN/17. 

A la fin de chaque année, la Direction Comptable procède au 

rapprochement du montant total des mouvements du compte 

Remboursement de frais de soins pour le compte des institutions 

belges de sécurité sociale avec le total des montants figurant sur 

les formulaires B,TUN/17, avant d'engager la procédure de 

récupération de ces montants auprès de l'Institut National 

d'Assurance Maladie-lnyalidité de Belgique et d'en informer la 

Direction Financière qui en assure le recouvrement 
MANUEL DE PROCEDURES DU BUREAU REGIONAL OU LOCAL Edition 

Originale 

DOQ .  .Žoos 

Page 
10 

 
28 

PRESTATIONS D'ASSURANCE MALADIE 
CONVENTION TUNISO-BELGE DE SECURITE SOCIALE 

H.D.3- Transmettre à la Cellule Assurance Maladie en même temps que l'état journalier des 

remboursements de frais de soins (édité en fin de journée au moyen de l'application 

OPC) . 

* une copie de l'ordre de paiement,  

* l'original du décompte, 



* les copies des quittances médicales et autres pièces justificatives, 

 
* l'original du formulaire BTIIJN/11, B/TUN/8 ou BITUN/26, * le 4eme 

exemplaire du formulaire B/TUN/17. 

L'agent de la cellule Assurance Maladie est alors appelé à : 

ILD.4- Soumettre l'ensemble des pièces reçues au responsable de la cellule pour 

vérification et visa de l'état journalier des remboursements de frais de soms. 

LD.5- Classer les pièces dans les dossiers des assurés sociaux. 

II.D.6- Classer les dossiers par ordre de numéro d'immatriculation à l'institution belge de 

sécurité sociale. 

ŒD.7- Classer l'état journalier des remboursements de frais de soins, par ordre 

chronologique. 
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111- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PROTHESES, 
GRAND APPAREILLAGE ET PRESTATIONS EN 
NATURE DE GRANDE IMPORTANCE 

L'octroi des prothèses, du grand appareillage et d'autres prestations de soins 
d'une grande importance indiquées sur la liste jointe en annexe 8 est subordonné, sauf en 
cas d'urgence absolue, à la condition que l'institution belge de sécurité sociale en donne 
l' autorisation. 

Est considéré comme cas d'urgence absolue le cas où la prestation ne peut être 
différée sans que la vie ou la santé de l'intéressé ne soit sérieusement menacée. 

A- Precédure en cas d'autorisation préalable : 
En cas de prescription d'une prothèse, grand appareillage ou autre prestation de 

soins de grande importance en faveur d'un assuré social ou d'un ayant droit se frouvant 
dans l'une des situations énumérées au paragraphe du chapitre II du présent manuel (page 
6), l'assuré social (ou l'ayant droit) doit demander l'autorisation préalable de l'institution 
belge de sécurité sociale et fournir à cet effet à la cellule Assurance Maladie du bureau 
régional ou local de la CNSS • - l' original de la prescription médicale, 

- un devis estimatif, ie(s) formulaire(s) approprié(s) mentionné(s) à la section A 

du chapitre II (page 6). 

N.B ; En cas de non présentation du formulaire BfTUN/11, B,TUN/8 ou BfTUN/26, 
l'obtention de ce formulaire peut êfre demandée par l'envoi à l'institution belge 
compétente du formulaire B/TUN/12 (Instruction d'une demande de prestations 
en nature), en 2 exemplaires. 

A la réception des pièces requises, l'agent de la cellule Assurance Maladie est 
appelé à •  

HLA.I- Vérifier si le bureau régional ou local tient déjà un dossier concernant l'assuré 
social et si ce dernier a déjà fourni le(s) formulaire(s) exigé(s), auquel cas il y a 
lieu de retirer le dossier du classement. Si non, appliquer, selon le cas, 
l'instruction II.B.2 et/ou II.B.3 (page 7). 

Iff.A.2-Vérifier que la prescription médicale comporte 

e La date, la signature et le cachet du médecin. 

• L'identité du malade telle qu'elle figure sur le fomulaire B/TUN/11, 

BffUN/8 ou BITUN/26 
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m.A.3-S'assurer que la prescription médicale est établie pendant la période de validité du 

formulaire B/TUN/11, B/TUN 8 ou B/TUN/26. 

N.B : En cas de séjour temporaire, la période de validité du formulaire B/TUN/11 

ne doit pas dépasser 60 jours. 



ITI.A.4- Vérifier que le devis comporte la nature de la prestation, le montant, la date, le 

cachet et la signature du fournisseur. 

m.A.5- Etablir un reçu des pièces déposées en double exemplaire. 

m.A.6- Composter les pièces déposées et le reçu avec un cachet comportant le nom du 

bureau régional ou local et la date de réception. 

ULA.7L Remettre l'original du reçu à I' assuré social et garder la copie en souche. 

m.A.8- Photocopier la prescription médicale, le devis estimatif et le formulaire B/TUN 

11, B/TUN 8 ou B/TUN/26. 

HLA.9- Classer dans le dossier la copie de la prescription, la copie du devis et l'original 

du formulaire B/TUN/11, ou B/TUN/26. 

LLA.IO- Transmetfre à l'unité du Contrôle Médical l'original de la prescription et du devis 

 de ta copie du formulaire B/TUN/II, B/TUN/8 ou B/TUN/26. 

III.A.ll- Inviter le bénéficiaire, le cas échéant, à se présenter au contrôle médical. 

ILA.12- Recevoir de l'unité du Contrôle Médical • * 
le rapport du médecin contrôleur, * 
l'original de la prescription médicale, * 
l'original du devis estimatif. 

m.A.13- Etablir en 3 exemplaires une « demande concernant l'octroi de prothèse, 
d'appareillage, etc... » (formulaire BTNJN/15) en veillant à remplir 
soigneusement la rubrique  (Institution du lieu de séjotr ou de résidence) et 
d'y mentionner la dénomination « Caisse Nationale de Sécurité Sociale Nom et 
Adresse complète du bureau régional ou local ». 

m.A.14- Soumettre le dossier au responsable de la cellule Assurance Maladie pour 

vérification et signature du fonnulaire B/TUN/15  

IU.A.15- Adresser à l'institution belge de sécurité sociale sans retard : 

* le formulaire BAUN/15 en double exemplaire, 

* l'original de la prescription médicale et du rapport du médecin contrôleur, 

* l'original du devis estimatif. 

m„A.16- Classer dans le dossier  

* une copie du rapport du médecin conü•ôleur, * une copie du formulaire 

B/TUN/15. 
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m.A.17- Classer le dossier en instance jusqu'à réception d'un exemplaire du formulaire 

BPFUN/15 comportant la décision de l'institufon belge de sécurité sociale. 

N.B : En cas de non réception de la décision de l'institution belge de sécurite 
sociale, il y a lieu de lui adresser après 30 jours une copie du formulaire 
B[FUN/15 portant en gos caractère la mention RAPPEL DE NOTRE 
TRANSMISSION DU .  (date de I 'envoi de I 'original). 

A la réception de la décision de l'institution belge 

IILA.t8- Convoquer le postulant pour l'informer de la décision. 

En cas de rejet : 

m.A.L9- Remettre au postulant les pièces déposées contre décharge. 

m.A.20- Classer le dossier par ordre de numéro d'immatriculation à l'institution belge de 

sécurité sociale. 

En cas d'accord : 
BI.A.21- Inviter le postulant à fournir, une fois la prestation de soins accomplie, les pièces 

justificatives des frais (quittance, facture,. ..). 

Iff.A.22- Classer dans le dossier le formulaire BÆUN/15 comportant la décision de 

l'institution belge de sécurité sociale et classer le dossier jusqu'à réception des 

pièces justificatives des frais à rembourser. 

A la réception des pièces justificatives des frais de soins, ža cellule Assurance 
Maladie et la cellule financière et comptable du bureau régional ou local procèdent au 
remboursement des frais dans la limite des montants indiqués sur le formulaire BLRUN 
15 - conformément aux instructions 

* 11.B.5 et 11.B.7 à 11.B.20 (pages 7 et 8), 

* ILC.] à 11.C.10  8 et 9), 

* II.D.I à 11.1).7 (pages 9et 10). 

B- Procédure en cas d'urgence : 
En cas d'urgence, la prestation de soins peut être effectuée sans l'autorisation 

préalable de l'institution belge de sécurité sociale. Dans ce cas, l'assuré social doit fournir 
les mêmes pièces qu'en cas d'autorisation préalable : 

L'agent de la cellule Assurance Maladie est alors appelé à . 

IÐ.B.1-Vérifier le dossier, procéder à sa réception et le soumettre à l'unité du contrôle 

médical comme indiqué aux insfructions III.A.I jusqu'à M.A, 12 (pages 11 et 12) 
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En cas de non confirmation par le médecin contrôleur de ta nécessité ou de 
l'urgence de la prestation : 



ILB.2- Poursuivre le fraitement du dossier selon la même procédure qu'en cas 

d'autorisation préalable, comme indiqué aux instructions ILA. 13 à HI.A.22 

ft)ages 12 et 13). 

En cas d'accord du médecin contrôleur sur la nécessité et l'urgence de la 
prestation : 

m.B.3- Informer l'assuré social de la décision du médecin contrôleur et l'inviter à fournir, 

une fois la prestation de soins accomplie, les pièces justificatives des frais 

(quittance, facture, ...). 

A la réception des pièces justificatives des frais de soins, la cellule Assurance 

Maladie et la cellule financière et comptable procèdent au remboursement des frais 

conformément aux instructions : 

* n.B.5 et 11.B.7 à 11.B.20 (pages 7 et 8), 

* Il.c.l à II.C.IO (pages 8 et 9), 

* II.D.I à li.D.7 (pages 9 et 10). 

Toutefois, avant de classer le dossier de l'assuré social, l'agent de la cellule 

Assurance Maladie est appelé à : 

m.B.4- Etablir en 3 exemplaires une « notification de l'octroi de prothèses, d'appareillage, 

etc... » (formulaire BTFUN/16). 

m.B.5- Soumettre le dossier au responsable de la cellule Assurance Maladie pour 

vérification et signature du formulaire B/TUN/16  

III.B.6-Adresser à l'institution belge de sécurité sociale  

* le formulaire B/TUN/16 en double exemplaire, 

* l'original de la prescription médicale et du rapport du médecin contrôleur,  une 

copie des pièces justificatives des frais engagés. 

 m.B.7- Classer dans le dossier le 3 exemplaire du formulaire BTI'UN/16. 
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IV - PRISE EN CHARGE DES FRAIS D'HEMODIALYSE 

La procédure ci-après décrite concerne la prise en charge des frais d'hémodialyse 

en faveur d'un assuré social ou d'un ayant droit se trouvant dans l'une des situations 

énumérées au paragraphe I er du chapitre II (page 6) du présent manuel. 

Afin de bénéficier de la prise en charge des frais d'hémodialyse, le postulant doit 
fournir à la cellule Assurance Maladie du bureau régional ou local de la CNSS . 

• Un certificat médical d'admission à un centre d'hémodialyse, 

• Le(s) formulaire(s) approprié(s) mentionné(s) à la section A du chapitre II 

(page 6). 



N.B : En cas de non présentation du formulaire B[TUN/II, BJTUN/8 ou B,QUN/26, 

l'obtention de ce formulaire peut être demandée par l'envoi à l'institution belge 
compétente du formulaire B/TUN/12 (Instruction d'une demande de prestations 

en nature), en 2 exemplaires, 

A la réception des pièces requises, l'agent de la cellule Assurance Maladie est 

appelé à  

{V.I- Vérifier si le bureau régional ou local tient déjà un dossier concernant le travailleur 

et si ce dernier a déjà fourni le(s) formulaire(s) exigé(s), auquel cas il y a lieu de 

retirer le dossier du classement. Si non, appliquer, selon le cas, l'instruction II.B.2 

et/ou II.B.3 (page 7). 

IV. 2-Vérifier que le certificat médical d'admission comporte 

  • La date, la signature et le cachet du médecin du centre d'hémodialyse. 

e L'identité du malade telle qu'elle figure sur le formulaire BTUN I Bf1'UN 8 ou 

B/TUN/26 

• Le nombre de séances d'hémodialyse à effectuer par semaine. 

• La date de la première séance. 

IV.3- S'assurer que les séances d'hémodialyse sont à effectuer pendant la période de validité 
du formulaire B/TUN 11, BITUN 8 ou BAUN/26. 

N.B : En cas de séjour temporaire, la période de validité du formulaire B/TUN/I I 

 

ne doit pas dépasser 60 jours. 

IV.4-Etablir un reçu des pièces déposées en double exemplaire. 
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IV.5- Composter les pièces déposées et le reçu avec un cachet comportant le nom du 

bureau régional ou local et la date de réception. 

IV.6- Remettre l'original du reçu à l'assuré social et garder la copie en souche. 

IV.7- Etablir en 3 exemplaires une décision de prise en charge des frais d'hémodialyse 

(annexe 13) conformément au certificat médical d'admission et dans les limites de 

la période de validité du formulaire B/TUN/II, B[TUN/8 ou B/TUN/26 et soumettre 

le dossier au responsable de la cellule Assurance Maladie pour vérification et visa 

et au chef du bureau régional ou local pour vérification et de la décision de prise en 

charge. 

* l'original de la décision de prise en charge est adressé au centre 

d'hémodialyse. 
une copie est archivée au bureau d'ordre. 

* une copie est classée dans le dossier. 



IV.S- Classer le dossier par ordre de numéro d'immatriculation à l'institution belge de 

sécurité sociale. 

A la réception de la facture des séances d'hémodialyse établie par le centre 

d'hémodialyse en 3 exemplaires et accompagnée d'un mémoire des séances effectuées 
et de l'original de la décision de prise en charge s'il d'un premier règlement ou d'une 

copie de ladite décision pour les règlements ultérieurs .  

IV.9- Retirer Ve dossier de l'assuré social du classement. 

IV.IO- Vérifier si la facture correspond à une décision de prise en charge établie par le 

bureau régional ou local. 

IV.tl- S'assurer de la conformité de l'identité du bénéficiaire indiquée sur le mémoire et 

la facture avec celle indiquée sur la décision de prise en charge. 

IV.12- S'assurer que le mémoire porte la siglature du médecin hémodialyseur et le cachet 

du cenn•e d'hémodialyse ainsi que la signature ou l'empreinte digitale du 

bénéficiaire au titre de chaque séance. 

IV.13- S'assurer que le mémoire porte le numéro de la décision de prise en charge. 

IV.14- S'assurer que les dates de toutes les séances indiquées sur le mémoire sont incluses 

dans la période indiquée sur la décision de prise en charge. 

IV.15- S'assurer que, pour chaque semaine, le nombre de séances indiqué sur la décision 

de prise en charge n'est pas dépassé et que les intervalles entre les séances (une 

journée au moins en cas de 3 séances par semaine et deux jours au moins en cas 

de 2 séances par semaine) sont respectés. 
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IV.16- Vérifier que la facture est correctement établie, au nom de la CNSS, et qu'elle porte 
les informations suivantes . 

le nom ou la raison sociale et l'adresse du centre, le numéro 
d'inscription au Registre du Commerce, le code TVA, le 
numéro d'affiliation à la CNSS, le relevé d'identité bancaire, 
les références de la facture (numéro et date), la date d'arrivée 
de la facture, les références de la décision de prise en charge, 
l'identité de l'assuré social ainsi que l'identité du 
bénéficiaire. l'objet de la facture (période et nombre de 
séances), le montant hors taxes, le montant global en chiffes 
et en lettres, la signature et le cachet du centre 
d'hémodialyse. 

* En cas d'anomalie : 

W.17— Etabìir une photocopie de la facture et des pièces jointes et les classer 

dans le dossier. 

IV.18- Retourner au centre d'hémodialyse, contre décharge, l'original de la facture et des 

pièces jointes. 

* En cas d'absence d'anomalie : 



IV.19- Arrêter le montant dû au centre d'hémodialyse (87 dinars par séance) et le montant 

dû au centre Hospitalo-Universitaire Charles Nicole et destiné au soutien des 

actions de contrôle de l'hémodialyse, de prévention de l'insuffisance rénale 

chronique et de la promotion de la greffe rénale (2 dinars par séance). 

IV.20- Enregistrer les 2 opérations de paiement à effectuer au moyen de l'application 

informatique des opérations de caisse (OPC). 

IV.21- Editer les 2 ordres de paiement en 3 exemplaires. 

IV.22- Confronter les 2 ordres de paiement à la facture pour s' assurer de l'exactitude de la 
saisie. 

IV.23- Etablir en 4 exemplaires et pour chaque bénéficiaire de soins un relevé individuel 

des dépenses effectives pour soins de santé (formulaire BA'UN/17) tout en veillant 

à remplir les lignes 6.1 et 6.2 de la rubrique O (Institution du pays créancier), 

comme suit : 
6.1. Dénomination : Caisse Nationale de Sécurité Sociale, 

62Adresse : 49 Avenue Taieb M'hiri Tunis 1080 CEDEX République Tunisienne. 
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IV.24- Soumettre le dossier au responsable de la cellule Assurance Maladie pour 

vérification et visa et au chef du bureau régional ou local pour vérification et 

signature des ordres de paiement. 

IV.25- Transmettre à la cellule financière et comptable . 

• l'original et une copie de la facture, 

• la décision de prise en charge, 

  • les trois exemplaires de chaque ordre de paiement, 

• l'original et une copie du formulaire B/TUN/II B/TUN/8 ou B/TUN/26 

 

• les 4 exemplaires du formulaire B/TUN/17. 

IV.26- Classer dans le dossier une copie de la facture et le mémoire des séances 

effectuées 

IV.27- Classer provisoirement le dossier. 

 



Suite à l'exécution par la cellule financière et comptable des ordres de paiement et 
à la transmission par l'agent comptable du formulaire B/TUN/17 à la Direction Comptable 
. 

IV.28- Recevoir de la cellule Administrative et financière en même temps que l'état 

journalier des frais d'hémodialyse dans le cadre de la convention tuniso-belge • 

 *un exemplaire de chaque ordre de paiement comportant les références du règlement par 

virement bancaire ou postal. 

* l'original du formulaire BâUN/11, B/TUN/8 ou B/TUN/26_ 

• le  exemplaire du formulaire B,TUN/17 

IV.29- Soumettre l'ensemble des pièces reçues au responsable de la cellule pour 
vérification et visa de l'état journalier des frais d'hémodialyse. 

IV.30- Etablir en 3 exemplaires un avis de virement (N65) à l'intention du centre 
d'hémodialyse . 

• l'original de l'avis, est destiné au centre d'hémodialyse. 

 
   exemplaire, auquel seront joints les pièces retournées par la cellule 

financière et comptable, est classé dans le dossier de l'assuré social. * le 3ème 

exemplaire est archivé au niveau du bureau d'ordre. 

IV.31- Classer le dossier par ordre de numéro d'immatriculation à l'institution belge de 

sécurité sociale. 

 

IV.32-Classer l' état journalier des frais d'hémodialyse par ordre chronologique. 
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V- TRAITEMENT DES DOSSIERS D'INCAPACITE DE TRAVAIL 

Le travailleur tunisien ou belge séjournant en Tunisie et dont l'état de santé 

nécessite un arrêt de travail ou une prolongation d'arrêt de travail doit fournir à la cellule 

Assurance Maladie du Bureau Régional ou Local, dans les 5 jours qui suivent le début de 

l'incapacité de travail, un certificat médical indiquant la durée de l'incapacité de travail. 

Il doit également fournir (ou avoir déjà fourni) le(s) formulaire(s) approprié(s) à sa 

situation dûment établi(s) par l'institution belge de sécurité sociale . 

* B,TUN/II en cas de séjour temporaire . 

* BÆUN/8 en cas de transfert de résidence suite à une maladie ou maternité . 

* BTUN/26 en cas de transfert de résidence suite à un accident du travail ou à une 

maladie professionnelle. 

* BITUMI (ou B/TUN/2) et BITIJN/II en cas de détachement . * B/TUN/3 et 
BITIJN/II en cas d'option . 

L'agent de la cellule Assurance Maladie est alors appelé à : 

V.I-Vérifier si le bureau régional ou local tient déjà un dossier concernant le travailleur 

et si ce dernier a déjà fourni Ie(s) formulaire(s) exigé(s), auquel cas il y a lieu de 



retirer le dossier du classement. Si non, appliquer, selon le cas, l'instruction LI.B.2 

etfou 11.B.3 (page 7). 

V. 2-S'assurer que le certificat médical comporte : 

• la date, la signature et le cachet du médecin, 

• l'identité du travailleur telle qu'elle figure sur le formulaire BPIUN/11, 

BAUN/8 ou B/TUN/26. 

A défaut de présentation du formulaire B,TUN/11 , B,TUN/8 ou B/TUN/26 : 

V.3- Faire remplir soigleusernent par le travailleur une fiche de renseignements 

(P378) portant • 

• l'identité du travailleur, 

• sa date de naissance, 

• son adresse en Tunisie et son adresse en Belgique, 

• son numéro d' immatriculation en Belgique, 

• le nom et l'adresse de l'institution belge de sécurité sociale à laquelle il est 

affilié. 

V.4- Etablir un reçu des pièces déposées en double exemplaire. 

V.5- Composter les pièces déposées et le reçu avec un cachet comportant le nom du 

bureau régional ou local et la date de réception. 
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V.6- Remettre l'oriýlal du reçu au travailleur et garder la copie en souche. 

V.7- Photocopier le cenificat médical et le formulaire B/TUN/II, BTUN/8 ou Bf1UN/26 

(ou la fiche de renseignement P378). 

V.8- Transmettre immédiatement à l'unité du Contrôle Médical l'original du certificat 

médical et la copie du formulaire B/TUN/II B/TUN/8 ou BTFUN/26 (ou de la fiche 

de renseignements P378). 

V.9- Inviter le travailleur, le cas échéant, à se présenter au Contrôle Médical. 

V.t0- Classer le dossier en instance jusqu'à réception du rapport de contrôle médical. 

V.II- Recevoir de l'Unité du Contrôle Médical dans un délai ne dépassant pas trois jours 
(et pas plus de sept jours en cas d'examens complémentaires) à compter du dépôt 
du certificat médical . 

• le rapport de conü•ôle médical établi sur formulaire BTTUN/20 et portant 
à la rubrique O la désignation et l'adresse de l'institution belge de Sécurité 
Sociale mentionnée sur le fom)ulaire B,TUN/11, B/TUN/8 ou B/TUN/26 
et à la rubrique S l'adresse complète du bureau régional ou local. 

• l'original du certificat médical. 

V.12- Vérifier que le formulaire du rapport de confrôle médical porte à la rubrique O la 
désignation et l'adresse de l'institution belge de Sécurité Sociale mentionnée sur le 
formulaire BITUN/II, B,TUN/8 ou B/TUN/26 et à la rubrique S l'adresse 
complète du bureau régional ou local 

V.13- Photocopier le rapport de contrôle médical en 2 exemplaires. 

V.14- Adresser immédiatement à l'institution belge de sécurité sociale . 

•  du rapport de confrôle médical (B/TUN/20), 

• l'original du certificat médical, • une copie du formulaire B/TUN/II, 
B/TUN/8 ou BfTUN/26 (ou de la fiche de renseigžements P378) 

V.15- Adresser en même temps à la Direction de l'Assurance Maladie : 

• une copie du formulaire BITUN/20, une copie du fonnulaire B/TUN/11, 

Bf1UN/8 ou B/TUN/26 (ou de la fiche de renseignements P378). 

V.16- Classer une copie du rapport de confrôle médical dans le dossier. 

V.17- Classer le dossier par ordre de numéro d'immatriculation à l'institution belge de 

sécurité sociale. 

A la réception de la décision de l'institution belge de sécurité sociale 

V.18- Photocopier la décision de l' institution belge. 

V.19- Adresser immédiatement l'original de la décision au travailleur, à son adresse en 

Tunisie. 
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VI - CARTES DE SOINS 

Les ayants droits du travailleur occupé en Belgique ainsi que le titulaire d'une 

pension ou d'une rente due par une institution belge de sécurité sociale et/ou ses 

ayants droits bénéficient, lorsqu'ils résident en Tunisie, des soins et des prestations 

de l'Action Sanitaire, à l'instar des assurés sociaux couverts par les régimes 

tunisiens de sécurité sociale, présentation d'une carte de soins en cours de validité. 

Les procédures de remboursement et de prise en charge des frais de soins 

décrites aux chapitres II, III, et IV du présent manuel ne leur sont pas 
applicables. 

A- Pièces à fournir : 
Le postulant à la carte de soins doit fournir à la cellule Assurance Maladie du bureau 

régional ou local une attestation délivrée par l'institution belge de sécurité sociale. 

Pour les ayants droit des travailleurs, cette attestation est établie sur formulaire 
BfTUN/6 en 4 exemplaires dont 3 sont adressés directement à la Direction de 
l'Assurance Maladie par l'institution belge de sécurité sociale. 

Pour les titulaires de pension ou de rente, l'attestation est établie sur formulaire 

BITUN|13 et délivrée en 4 exemplaires au titulaire de la pension ou de la rente. 

 

Dans les deux cas, le postulant à la carte de soins doit également fournir 

• un extrait de naissance datant de moins de 3 mois de l'assuré social 
(travailleur ou titulaire de la pension ou de la rente). 

• une photo d'identité du postulant à la carte de soins. 

• un extrait de naissance de chaque ayant droit. 

• une copie de la carte d'identité nationale pour chaque enfant à charge âgé 

de plus de 20 ans (infirme, handicapé ou fille non mariée et sans revenus) 

et pour chaque ascendant à charge. 

• une copie certifiée conforme de la déclaration unique des revenus au titre 

de la dernière année fiscale pour chaque ascendant à charge ainsi que pour 

chaque enfant à charge âgé de plus de 20 ans (infirme, handicapé ou fille 

non mariée et sans revenus).  

• un certificat médical circonstancié établissant l'infirmité ou la maladie 

incurable ou une copie certifiée conforme de la carte d'handicapé pour 

chaque enfant âgé de plus de 20 ans et pour chaque ascendant âgé de 

moins de 55 ans, si l'un ou l'autre est atteint d'une infirmité ou d'une 

maladie incurable. 
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• Un engagement dûment rempli et portant signature légalisée de la fille 

âgée de plus de 20 ans non mariée et sans revenus (NI 2) 

• Une copie certifiée conforme du jugement de divorce pour la fille âgée 

de plus de 20 ans s'il s'agit d'une femme divorcée. 

• Une attestation de non bénéfice de couverture en matière de 

prestations de soins délivrée par la Caisse Nationale de Retraite et de 

Prévoyance Sociale pour chaque ascendant à charge. 

• Un extrait d'acte de décès du conjoint pour l'ascendant à charge 

lorsqu'il s'agit d'une veuve. 

N.B : En cas de non présentation du formulaire BITUN/6 ou B,TUN/13, l'obtention 

de ce formulaire peut être demandée par l'envoi à l'institution belge 

compétente du formulaire B/TUN/12 (Instruction d'une demande de 

prestations en nature), en 2 exemplaires. 

B- Délivrance de la carte de soins : 
A la réception du formulaire BfTUN/6 ou B/TUN/13 et des pièces jointes, 

l'agent de la cellule Assurance Maladie est appelé à : 

VLB.I- Vérifier si le bureau régional ou local tient déjà un dossier concernant l'assuré 
social ; auquel cas, il y a lieu de retirer le dossier du classement, 

VI.B.2- Vérifier que le formulaire B/TUN/6 ou BfTUN|13 comporte la date, la 
désignation, le cachet et la signature du responsable de l'institution belge. 

Si le bureau régional ou local ne tient pas déjà un dossier au nom de 
l'assuré social : 

VI.B.3- Créer un dossier portant l'identification de l'assuré social : identité complète 

et numéro d'immatriculation à l'institution belge de sécurité sociale précédé 

de la mention CTB. 

VI.B.4- Vérifier que les extraits d'actes de naissance fournis datent de moins de 3 

mois. 

VLB.5- S'assurer de la conformité de l'identité mentionnée sur l'exfrait d'acte de 
naissance de l'assuré social à celle figurant sur le formulaire BfIUN/6 ou 
B/TUN/13. 

Pour le conjoint 

VLB.6- S'assurer, au vu de l'extrait d'acte de naissance, qu'il reste lié par les 

liens de mariage à l'assuré social. 
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Pour les enfants 

S•mB.7- S'assurer au vu de l'extrait de naissance que l'enfant n'est pas marié. 

VIB.8- S'assurer que l'âge de l'enfant est inférieur à 20 ans 

S'il s'agit d'un enfant handicapé âgé de plus de 20 ans : 

VLB.9- S'assurer que la copie de la carte d'handicapé est certifiée conforme à l'original et 

qu'elle est en cours de validité. 

VLB.IO- S'assurer, au vu de la déclaration unique des revenus et de la carte d'identité 

nationale, que l'enfant n'exerce pas une activité professionnelle. 

S'il s'agit d'un enfant infirme ou atteint d'une maladie incurable âgé de plus 
de 20 ans : 

VLB.II- S'assurer, au vu de la déclaration unique des revenus et de la carte d'identité 

nationale que l'enfant n'exerce pas une activité professionnelle. 

VLB.12- S'assurer que le certificat médical porte la signature et le cachet du médecin 

 

traitant avant de le soumettre à l' avis du médecin confrôleur. 

S'il s'agit d'une fille non mariée et sans revenus âgée de plus de 20 ans : 

VLB.13- S'assurer que l'engagement est bien rempli et porte la signature légalisée de la 

fille. 

VI.B.14-S'assurer, au vu de sa carte d'identité nationale et de sa déclaration tmique de 

revenus qu'elle n'exerce pas d'activité professionnelle et ne dispose pas de 

revenus imposables (le plafond des revenus non imposables étant fixé 

actuellement à 1500 dinars). 

VLB.15- S'assurer; au vu du jugement de divorce (s'il s'agit d'une femme divorcée), 

qu'elle ne bénéficie pas d'une rente de divorce d'un montant dépassant le plafond 

de revenu non imposable. 

VLB.16- Consulter le fichier 1 IAT « Identification Alphabétique » et, le cas échéant, I 
IAI (Identité — Adresse et Etat Civil), 1 IAS « Droits Salaires + AF Assurés » 
et I IPN (Consultafion Noms et Adresses) afin de s'assurer qu'elle ne dispose pas 
de revenus imposables provenant d'une activité professionnelle déclarée à la 
CNSS ou d'une pension de vieillesse, d'invalidité ou de veuve. 

Pour les ascendants ; 

VI.B.17- S'assurer au vu de l'extrait d'acte de naissance qu'il s'agit d'un ascendant 

du travailleur. 

VLB.18- S'il s'agit d'une mère âgée de moins de 55 ans, vérifier qu'elle est veuve et non 

remariée, au vu de son d'acte de naissance et de l'extrait d'acte de décès du défunt 

époux,. 
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 VI.B.19- S'assurer, au vu de la déclaration unique des revenus, de la carte d'identité 

nationale et de l'attestation délivrée par la CNRPS que l'ascendant n'exerce 
pas d'activité professionnelle et ne bénéficie pas de couverture en matière de 

prestations de soins. 

VLB.20- S'il s'agit d'un ascendant âgé de moins de 55 ans, atteint d'une infirmité ou 

d'une maladie incurable, vérifier, selon le cas que le certificat médical porte 
la signature et le cachet du médecin, que la copie de la carte d'handicapé est 
certifiée conforme à l'original et qu'elle est en cours de validité. 

N.B/ L'inscription de l'ascendant infirme ou atteint d'une maladie incurable 

et âgé de moins de 55 ans est tributaire de l'avis favorable du contrôle 

médical. 

VLB.21-Etablir la carte de soins (G004) au nom du postulant et portant 

* le numéro d'immatriculation de l'assuré social en Belgique précédé de la 

mention CTB. 

 
* le nom , le prénom et la date de naissance de chaque ayant droit, 

* la date de fin de validité qui est limitée à une année à partir de la date 

indiquée le formulaire Bf1UN/6 ou BÆUN/13 

VI.B.22- Soumettre le dossier au responsable de la cellule pour vérification et visa et 

au chef du bureau régional ou local pour vérification et signature de la carte 

de soins. 

VI.B.23- Etablir deux photocopies de la carte de soins et une photocopie du 

formulaire BPI'UN/6 (s'il s'agit des ayants droit d'un travailleur). 

VI.B.24- Délivrer la carte de soins au postulant contre décharge sur la première 

copie. 

VI.B.25- Classer [e exemplaire du formulaire BPIUN/6 ou B/TUN13, la première 

copie de la carte de soins, ainsi que l'ensemble des pièces fournies dans le 

dossier. 

VLB.26- Transmettre à la Direction de l'Assurance Maladie la 2eme copie de la carte 
de soins accompagnée, selon le cas, de la copie du formulaire B/TUN/6 ou 
de 3 exemplaires du formulaire MUN/13. 

VLB.27- Classer le dossier par numéro d'immatriculation à l'institution belge de 
sécurité sociale. 

La Direction de l'Assurance Maladie se charge de 

compléter les formulaires BZTUN/6 ou B/TUN/13 et d'en 

retourner 2 exemplaires à l'institution belge de sécurité 

sociale. De même qu 'elle établit et met à jour leformulaire 

B/TUN/21 en vue de l'apurement des comptes avec l'Institut 

National d'Assurance  Maladie-lnvalidité de Belgique. 
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C- Suspension des droits aux soins : 
Au cas où l'assuré social ne remplit plus les conditions exigées pour le bénéfice des 

droits aux soins, l'institution belge de sécurité sociale adresse une notification de 
suspension (sur formulaire B,rrtJN/7 pour les membres de la famille du travailleur et sur 
formulaire BITUN/14 pour les fitulaires de pensions ou rentes) à la Direction de l' 
Assurance Maladie qui en établit une copie potn• en tenir compte dans les statistiques 
périodiques d'apurement des comptes et qui en transmet l'original (y compris l'enveloppe 
portant le cachet postal) au bureau régional ou local concerné. 

A la réception de la notification de suspension, l'agent de la cellule Assurance 
Maladie du bureau régional ou local est appelé à : 

VLC.I- Retirer le dossier de l'assuré social du classement. 

VI.C.2- Mentionner sur le dossier la date de fin des droits aux soins qui correspond au 

trentième jour de l'envoi de la notification de suspension par l'institution belge de 

sécurité sociale, telle qu'indiquée sur le cachet postal, 

VLC.3- Etablir immédiatement en triple exemplaire une convocation invitant le titulaire 
de la carte de soins à se présenter au bureau régional ou local muni de la carte de 
soins : 

* l'original est adressé à l'intéressé. 

* une copie est archivée au bureau d'ordre. * une copie est 
classée dans le dossier. 

Lorsque le titulaire de la carte de soins se présente au bureau régional ou local . 

VI.C.4-Retirer la carte de soins et porter dessus la mention «DROITS SUSPENDUS». 

VI.C.S-Classer la carte de soins dans le dossier. 

VI.C.6-Classer le dossier par ordre de numéro d'immafriculation à l'institution belge de 

sécurité sociale. 
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D- Renouvellement de la carte de soins : 
Avant l'expiration du délai de validité de la carte de soins et à la requête de 

l'assuré social, l'agent de la cellule Assurance Maladie du bureau régional ou local est 
appelé à : 

VLD.1-Retirer le dossier de l'assuré social du classement. 

VI.D.2- S'assurer que les droits aux soins n'ont pas fait l'objet d'une notification de 

suspension par l'institution belge de sécurité sociale. 

VI.D.3-Examiner, le cas échéant, les pièces présentées en vue de proroger les droits aux 

soins en faveur d'un enfant âgé de plus de 20 ans ou d'un ascendant à la charge de 

l'assuré social. 

VI.D.4- Etablir la nouvelle carte avec une validité d'une année à compter de la date de fin 

de validité de la carte périmée, la délivrer au postulant et en informer la Direction 

de l'Assurance Maladie comme indiqué aux instructions VI.B.6 à VI.B.27 (pages 

22,23 et 24). 



 VII — Statistiques 

Dans la première semaine qui suit la fin de chaque mois, l'agent de la cellule 
Assurance Maladie est appelé à . 

vn.l- Etablir en 2 exemplaires la fiche statistique mensuelle relative aux prestations d' 
Assurance Maladie dans le cadre de la convention bilatérale tuniso-belge 
(annexe 22). 

VII. 2-Soumettre la fiche statistique mensuelle au visa du responsable de la cellule. 

VII.3- Soumettre la fiche statistique au chef du bureau régional ou local pour 
signature avant transmission à la Direction de l' Assurance Maladie. 
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VII.4- Transmettre l'original de la fiche statistique à la Direction de l'Assurance 

Maladie. 

VL5-Classer le 2eme exemplaire de la fiche statistique par ordre chronologique. 
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 LISTE DES ANNEXES 

 

1- Certificat de détachement (formulaire BTUN/I) 

2- Prolongation de détachement (formulaire BfTUN/2). 

3- Notification à l'employeur concernant le détachement de son employé. 

4- Note à l'unité de contrôle technique et comptable concernant le détachement d'un 

travailleur belge. 

S- Attestation concernant le droit aux prestations en nature en cas de séjour temporaire 

(BTVUN/I I 

6- Attestation concernant le maintien des prestations en cours (B/TUN/8) 

7- Attestation concernant le maintien des prestations en nature en rapport avec l'accident 
du travail ou avec la maladie professionnelle (BTUN/26). 

8- Exercice du droit d'option (BÃUN/3). 

9- Instruction d'une demande de prestations en nature (B,TUN/12). 

IO- Liste des prothèses, du grand appareillage et des autres prestations en nature de grande 

importance. 

11- Décompte de Remboursement de Frais de Soms (Pl 76). 

12- Relevé individuel des dépenses effectives pour soins de santé (BPWN/17) 13- 
Demande concernant l'octroi de prothèse, d'appareillage, etc.... (B/TUN/15) 14- 
Notification de l' octroi de prothèses, d'appareillage, etc.... (BTIUN/16). 

 

 

  

 

 



IS- Décision de prise en charge de frais d'hémodialyse. 

16- Fiche de renseiglements (P378). 

17- Rapport médical (B,TUN/20). 

18- Engagement de la fille non mariée et sans revenus (N 12). 

19- Attestation concernant le droit aux prestations en nature des membres de la famille 

(BfTUN/ 6).  

Attestation concernant le droit aux prestations en nature des titulaires de pensions ou 
de rentes (BfWN/13). 

21- Carte de Soins (G004). 

22- Avis de suspension ou de suppression du droit aux prestations en nature des membres 

de la famille (Bf1UN/7). 

23- Avis de suspension ou de suppression du droit aux prestations en nature des titulaires 

de pensions ou de rentes (B/TUN/14). 24- Statistiques Mensuelles d' Activité. 

 

CONVENTION GEXERALZ st:R LA SECURITE SOCIALE ENTRE IA REPUBLIQCE TENIsrE_NNE ET 

LE ROYALME DE BELGIQUE 

CO>a-E-XTIO.-x GE.XERXLE SUR LA SECCRITË SOCIALE F—'ãRE LA REPUBLIQVE  
ET LE ROYAC.M_E DE BELGIQUE 

Certificat de Oétachement 

 



 

 

4 des  

l'établi ci-ap.-es  

trava.i!ieu$  déx\gné  détaché  une  prôbabtemžnt 



 

 d'assurance 

 

;.2. Institution cornpé:- -r ère d 'assurance 

 

 

les 

adresse) 1) 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION LA SECn1TE SOCIALE 1-5. RF-PÜBLIQEE 

BFÄTaïQCE ET LE ROYAUME 

9.  A  remplir  par  l'employeur 



Prolongation de Détacbexnent 

 acra I.  

 

2 Adresse 2ù    

 

 

 

 adresse ) (2) 

 

 

3,2. en  d'assu:a.zce  ffi.a!adies  zenes (  adresse ) 

 

 
  d.ésigr.è CI-dessus a  détache 

4.1 . Pour  

 42. des travaux  

 

 

 

 

 

 

d'assœ-ance  accidents  travail 

Cor.  

profession 



 

 

 

 

 

 

 

g  ou raison scea-le   

8.2 Adresse (2)  

  

 

 

3.3. Numéro d  

a 4. Cachet 

3-5. Date  

 
B A rernplir par l'autor•.té compèteÑ.2 au l'organisae désigné du pays de détachement 

Nous déclarons 

9.1 (  

( 

I) 

 

 

 

 

 

 

 

pour  l pér:ode  

2  du 

de  



 

 

 

de 
Nom 

'eur.e fille 

 

 

 

Date de parenté 
næssar-ce 

 

 

 

13. Date  

 

 

 

 

 

Nom du pays 

Cade  

(3) A rempii7 s'il s'ag:t  que celle visée au  3.1. 

(4) une croix dans la case qui précède l'indication appropržee. 

(5) Cette *riede ne peut décasse:• le 24ème mois à parti-- de la date du  

 S'ag:'-  

INDICATIO.VS  

 c'est-å-di:e 



 b) Deux exemplaires du à la pa:tie 2. envoyés  qui en remettra  au  

 

 INDICATIONS  RELîVÄ.V7 DE  LEGISLATION BELGE 

la) trava.üleu.— veillera à demander à son organisme 

assureur attestant de ses droits et de eeux des 

membres de sa  

 

cas d'accident dz travail. le de se:cu--  

soc  

 

Bureau Régional ou Local de

 
le 

 

 

Obiet : Détachement de M..  

Conformément aux dispositions de la Convention Tunisode Sécurité 

Sociale, j'ai l'honneur de vous faire 

 

connaître que la Caisse Nationale de Sécurité Sociale reconnaît le détachement en 

Tunisie de M.  

auprès de votre établissement du . au  

p:estations  de  santé  dans  le  



Veuillez agréer, Monsieur, l' assurance de ma considération 

distinguée. 

P/ le Président Directeur Général 

 

Siège social : 49, Avenue Taieb M'HIRI -1002 Tunis Belvèdère - Tét.: (216 1) 796 744 -LG. - Telex : 14063 

Adresse E.MAIL : CNSS.DG @ Email.ati.tn 

 

 

4→ーj.、  

コ~量)」きい甦! 

 

」分いしムー上」!。いメ可国 

こい・ス,上・コ戳.4ー区しこいし「必一」刈;、お、  



唇--時、-匤』いわ 

 

SOCIALE ENTRE Li REPUBLIQCE   CONVENTION CE-NE-RALE 

BELCIQCE  

 ATTESTATION CONCERNANT LE DROIT  PRCSTAT{O.XS EN NATURE EN CAS DE  

TE.'.IPT)RAIRF- 

 

 

Institution  du  Lieu  de  séjour  
( 

ÉT  ROYAC.'.ffi_  



  



 

N O T E S 

 

 Code postal, localite, rue.  pays. 

 

3. van. 17. 

 

 

de rente.  

uniquemcat  quand  

gui 

A  



 
CONVENTION GENERALE SUR SECURITE SOCIALE ENTRE REPIÆLIQÜE TUNISIENNE ET LE ROYAUME DE BELGIQUE 

ATTESTATION CONCERNAXI LE NAINTIEN DES PRESTATIONS EN COURS  

(Aoplí=ation de l'article 11 de la Convention et les articles 13 et {4 de l'Arrangement administratif-  

 

Z.I. Nom  

Nom de jeune fille .

  

Lien de 

parenté 

2 .2  Adresse hab2tueLLa 

 

3. La personne désignée (4) (5) au cadre I au cadre 2 

est autorisé conserver le bénéfice des prestations en nature de l'assurance 

maladie. 

3.1. A partir du „  

4. Rapport du médecin-consdl 

4.1. 

(4) 

42. 

(4) 

4.3. 

(4) 

 

est joint à la présente sous pli fermé. 

a été remis le 

n'a pas été 

établi peut 2öus être demandé par lettre 

5. Lorsque  a droit aux prestations en espèces, l'institution 

compétente précisera st paie directe• ztent l'intéressé. 

Prér.oms 

. 

de  famille  qui  rend  dans  l'autre  pays  ( 

1.  Assuré 

au 



6. Institudon compétente (1) 

Dénomination 

 

 

62. 

A&esse (2) : 
6.4. Cachet : 

6,4. Date  

6.5 Signature  

 

 

INSTRUCTIONS 

Le formulaire doit être rempli en caractères d'imprimerie, en utilisant uniquement les lignes pointillées. 

se compose de 3 pages. et d'une notice d'inforraation, aucune d'entre elles ne peut être  même si elle ne contient 

aucune mention utile. 

N O TES 

(1) Organisme assureur  Institution tunisienne. 

(2) Code postal, localité, rue, numéro, pays. 

(3) A indiquer seulement quand l'adrsse du membzæ de la farnffle diffère de celle du travailleur. 

(4) Mettre une croix dans la cas qui précède  appropriã 

(5) Lorsque l'intéressé (e) a également droit aux prestations en espèces, l'Institution compétecte l'indique au 

cadre 5 et précise si elle les verse directement l'intéressé (6) A reproduire au cadre I de la fiche 

individuelle de dé penses FOL B./Tun. 17.  

6-3.  



 

 CONVENT ION GENERALE  LA SCC',JlRITt COCIALC Fi.fiRE LA BELGIQUE ET 

TUNISIE 

 

ATTESTATION CONCERN/\NT LE  

AVEC  DIJ TRAVAIL 

(Applicetian da l'article 29 de 13 Convention et de I • article 57 da l'Arrangement 
administratif). 

(en caractères d' imprimerie) 

 
  

26 
3. I Das prestations peuvent être accordées en vertu de I 

a présenta attes— tation uniquement pour les soins en 

r appart avec accident du 

EN  RAPPORT DES  EN  



 
professiortr,elle à I t intéressé (e) pour et re prãsentêe à l'organisme tunisien. 

En 011trQ, 1  d 'assurance (accident du travail ou 

professionnelle) en transmet une copie à Tnstitut national d'assurance 

maladie—invalidité qui la fera parvenir à l'organisme tunisien. 

Pour le travail Leur au bém6fice de la itgislation tuais i enne 

 attestation-.est tcr.:ettre à  par l'organisae tuai sien paur 

acre présentée à la rautualité choisie en Bclùiquc (accident du travail) ou le 

Fonds des Zn ladies professionnelles qui doit obligatoirement  en accuser 

réception auprès dudit organisa'e. 

2 . — Le (La) bénéficiaire est tenu(e) d'inforrncr l 'institution du 

lieu de résidence de tout changeraent dans sa situation, notatr,tent tout 

trans— fert da résidence ou de séjour. 

3 . En cas d'hospitalisation, 1 l ias titution du lieu de résidence 

notifie  I 'institution compétente, dans un dClai de huit jours suivant 

la datc à laquclle cl Ic cn a pris connaissance, ln date d'entrCe 

l'établissement hosp[ talicr et la dur Ce probable  l'hospitalisation. 

 C,E.VE2kL£ SCR LA SECCRITE TIXISIEXXE 

travaià  partidu  et  

maladie 



Exercice du droit d'option 

 

 

 

 

 7.1.     

 

 

7.3. 

 

 

 

 



 

 

 

-ce  l'aut:e  coev.:actaz:. 





CONVENTION GENERALE SUR LA SECURITE SOCrALE ENTRE REPUBLIQUE TUNISIENNE ET LE ROYAUME DE 

BELGIQUE 

INSTRUCTION D'UNE DEMANDE DE PRESTATIONS EN NATURE 

(L'institution du lieu de séjour remplit la partie A et transmet deux 

exemplaires du formulaire l'institution convpétente. Si cette institution 

estime ne pas pouvoir envoyer le formulaire demandé. remplit la partie B et 
retourne un des deux exemplaires à rinstituticn du lieu de séjour), 

A. A remplir par : 'institution du lieu de séjour ou de résidence. 
Institution destinataire ( ) 

 

2-1. Nom :  Prénoms : 

 
Nom de jeune fille :  Date de naissance 

 

I  Nationalité  Sexe .

 
22 Adresse dans le pays d'affiliation ou le pays de l'ancienne affiliation (2) .  

 

2.3. NO d'immatriculation : 

 
Form. BiTUN,'12 



Dernier employeur  

3,1. Nom ou raison scciale   

32. Adresse (2) .  

 

 

:.4. Institution d'assurance contre les accidents du travail laquelle l'employeur est affilié  

 

Nous avons unc demande émanant de la pa•sanne indiquée 

 (3)  au cadre 2(3)  au cadre 4 

l'octroi des prestations en naturc le maintien du 

droit aux prestations en nature 

maladie 

maternité 

accident du tmvail 

maladie profcssionnelle 

3,3.  

Membre  de  la  famille (5) 

et  tendant  à  obtenir 

Diur 



 Veuillez nous faire parvenir l'attestation de droit a prestation sur formulaire ou nous aviser 

i'impossibilité de la délivrer. 

du l£eu de séjour 

7.1. Dénomination  

72. Adresse (2) :                 

   

 

7.3. Cachet . 

7,4. Date  

7.5. Sigr.atu.re .  

 

B. A remplir par l'institution compétente 

 O n'est pas pessible à li.nstitution compétente de délivrer l'attestation demandée  partie A, parce que 

 

 

O Institution compétente 

9.1. Dénomination   

92 Adresse (2) ;                   

  

  

 

   Cachet : 

9,4. Date •  

9,5. Signature .

  

I NSTRUCT IONS 

 formulaire doit être rempli ea caractères d'imprimerie, en utilisant uniquement les lignes pointillées, Il se  

compose de 3 pages; aucuae d'entre elles ne peut être supprimée. même si elle ne contient aucune mention utile. 

NOTES 

(I) Dénomination et adresse de l'institution d'assurance compétente : pour  Belgique : organisme 

assureur; pour la Tunisie : Caisse nationale de sécurité sociale. 
(2) Code postal. localité, rue, numéro, pays. 

(3) Mettre une croix dans la case qui précède l'inèiea:icn appropriée. 

. 4) A consigner seulement dans le cas où l'institution compétente est inconnue, 

(5) A remplir seulement pour le membre de la famille pour tequel il a été présenté une demande de prestations. 
Inscrire de toute façon les données concernant le travailleur assuré. 



(6) A remplir seulement si l'adresse du membre de la famille diffère de celte du chef de famille. 

CONVENTION BILATERALE TUNISO-BELGE DE SECURITE SOCIALE 

LISTE DES PROTHESES, 

DU GRAND APPAREILLAGE 

ET DES AUTRES PRESTATIONS 

EN NATURE DE GRANDE IMPORTANCE 

1. Appareils de prothèses et appareils d'orthopédie ou appareils tuteurs y compris les 

corsets orthopédiques en tissu armé ainsi que tous suppléments, accessoires et 

outils. 

2. Chaussures orthopédiques et chaussures de complément (non orthopédiques). 

3. Prothèses maxillaires et faciales. 

4. Prothèses oculaires, verres de contact. 

5. Appareils de surdité. 

6. Prothèses dentaires (fixes et amovibles) et prothèses obturatrices de la cavité buccale. 

7. Voiturettes pour malade et fauteuils roulants. 

8 Renouvellement des fournitures visées aux alinéas précédents. 

9. Cures. 

10 Entretien et traitement médical dans une maison de convalescence, un préventorium, 

un sanatorium ou un aérium. 

11 Mesures de réadaptation fonctionnelle ou de rééducation professionnelle. 

 

Décompte de Remboursement de Frais de Soins 

 Convention Tuniso-. de Sécurité Sociale 
 

L' Assuré Social Le Bénéficiaire 



Nom et 

Prénom 

Matricule 

en 

Tunisie 

Matricule dans l'autre pays . 

 Conjoint  Enfant 

Nom : 

Date de naissance :           

        

Formulaire 

daté du 

Valable 
du 

au 

Soins 
du 
au 

 

 Le vérificateur  

Le décompteur 
le 

Travailleur  



O La pa-so=ne indiquée (4)  



a bézéficié des prestado=s. 

de La  





Form. Ë/TUN/15 

 

 CONVENTION GENERALE SCR LA SECCiRJ1ü  ENTRE  REPUÐLIQUE  
ET LE ROYAUME DE BELGIQUE 

DEMANDE CONCERNANT L'OCTROI DE PROTHESE D'APPAREILLAGE, ETC„. 

 

 des articles  et 29 de ln Convention. 

LK -forTEelaire est à établir en d'zble exemp laires et seulernent )orsquc -e remboursement entre  s'effectuè sur base des dépenses 

réelles 

 



 

 

 Veu:L1ez trouver  (4) 

6 Veuillez nous accord pour des prestations formulaire. 

 

 

  Comme soit au point 7, nous ayons- de faite  que les prestations indiquées point 4..  

 — peuvent  servies (S) 

 peuvent  sen'ies (5) 

 

 

9. Institution compétente 

2  Membre  de  la  familie  concerné 

ce  

Décision  de  l'institutioœ  compétente 



 

INsnLjcr10NS 

formulaire doit être rempli en caractères d'imprimerie en utilisant uniquement les lignes pointillées 

Il Se compose  2 

 pages, aucune d'entre eues ne peut  s'opprimée, mémè si elle ne contient aucune mention utile. 

 

Institutions d'assurances maladie, organisme d'assurance accidents du travail. 

(2) Code postal. localité, rue. numéro. pays. 

 Mettre une croix dans la case appropriée  

(4) Ca certifiæt médical sera jožnt à  demande sous pli fermé. 

(5) Biffer la mention inutile. 







 

DECISION DE PRISE EN CHARGE de frais 

d'HEMODIALYSE RENALE dans le cadre de la 

convention bilatérale tuniso-.. en matière de 

sécurité sociale 

Référence . 

Le Président Directeur Général de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, 

Vu l'attestation 

concernant le 

droit aux 

prestations en 

nature (formulaire valable à compter du immatriculé à la ... sous le numéro 

: 

Vu le certificat d'admission en hémodialyse de M . établi par le .

 

DECIDE 

Article I er : La Caisse Nationale de Sécurité Sociale prend en charge la totalité des frais des 

séances d'kŒMODIALYSE RENALE à en faveur de M(me) 

Assuré(e) Social(e) NO 

Article 2 : La durée de cette prise en charge est fixée à jours à compter du à raison de 

séances par semaine. 

Article 3 : Aucune prolongation de prise en charge ne sera accordée sans l'accord préalable de la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale. 

Article 4 : La Caisse Nationale de Sécurité Sociale se réserve le droit de procéder à toutes les 

opérations de contrôle nécessaires concernant le bénéficiaire de la présente prise en charge. 

L'opération de contrôle englobe les aspects sanitaire et médical ainsi que les conditions de 

déroulement des séances d'hémodialyse prises en charge au sein du d'hémodialyse. 

P/ LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 

 



Siège Social : 49, Avenue Taieb M'HIRI - 1002 Tunis Belvédère - Té'. : (216) 71 796.744 - LG. - telex : 14063 

Adresse E-MAIL : CNSS.DG@Eman.ati.tn 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

Bureau Régional ou Local 

de 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS Convention bilatérale tuniso-.

 
en matière de sécurité sociale. 

Nom et Prénom du travailleur : 

 

Numéro d'immatriculation (à l'Etranger) :  
Caisse ou Centre de sécurité sociale : 

Adresse en Tunisie  

 

 

 

 

CONVENTION GENERALE SUR LA SECURITE SOCEALE ENTRE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE ET 

LE ROYAUME DE BELGIQUE 

Date  

Pièce  

: 

Motif  du  séjour  en  Tunisie  
: 



 

RAPPORT  MEDICAL 



 Form. B  /20 

5.1. Dénom:nation    

 

5.4. Date . 

5*3. Cachet 

5,5. Signature du médecin 

INSTRUCTIONS 

 Le formulaire doit être  en caractères d'impnmerie, en utiiiscnt uniquement les Ejgneš pointiliées.  

se compose de 2 pages,' aucune d'elles ne peut être supprimée, même si et;e ne contient aucune mention 

utile. 

N O T E S 
(I) Code postai, localité, rue, numéro, pays. 

(2) A ce document est joint un diagnostic complet. 

N 1 2 

な員三丿、、一 

こ 4 し d31 こ」コ師」  

。こし。洋、員,  

 

52.  Adresse  (1) 

4.  Conclusions  (2) 

5.  Institution  du  Iteu  de  résidence  ou  de  séiour 



 

 

 

こ乂一と,・ロ 

a-e しリロ 

、ド  

 

 

Imp CNSS 

 

当 

、 上 J  : 山 ニ ッ 。 ム ト 一 J , ユ ! ト 十 お こ し に し 。 い こ に 



 

ou d'une tente. 

profsssi'.ù• 

 



 

4,3. 

-weraplŽr 

par débitez.-  

 cieslgr.e au  et kes  de sa 

maladie x.a'-e.-nité du pays céti:eur de la pension 

 

La charge des 

 inco:n-be à 

 rar.:es du aeys 

 

 

 

c t-er-zpli te  

5.1 Dénorraaaaar.    

5,2. Adresse  

 

5 ,3.    

5.4. Cachez    

 

 

Jusqu  a 
ar.aula±ion  de  la  

la  





 

 Ï _V  UCT  

 

 

 

N O T E S 

Code  numéro, ?2ÿS 

 (2) une Croix dans la case  =recède indicat:cn  

 2  la  collective de  

c.-o:x dans case corresaondan:e    ou le cadre selon cas et 



G 00 与 

 
 

ーーーこ一ギみツ 

あ単メと一/ 

 
   

 

 

 

 
   

   

 
 

 



CONVENTION GENERALE SUR SECVRITE SOCI,U-E ENTRE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE 

ET LE ROYAUNE DE BELGIQUE 

ATTESTATION CONCERNANT IA CESSATION DU DROIT AUX PRESTATIONS EN 

NATURE DES DE LA FAMILLE 

Æ. Nom. :  

Nom dc 

jcunc fille 

Nationalité 

Date de naissance .  

 

 
3.  de ln famine (2) 

Nunu:ro  d  :mrnaLncuIation  

Assuré 



3.1. Nom 

  

 Nom de jeune Elie :   

 Lien de parenté .  Date de naissance :  

32. Adresse 

  

4. Le droit aux prestations pax notre B frun/6  

 

4.1.  





 

-'CNVENTION GENERALE SER LA SECURITE SOCIALE-EXTRË  REPUBLIQUE TUNISIENNE 
ET LE ROYAUME DE BELGIQCE 

AVIS DE SUSPENSION OU DE SUPPRESSION DÜ bR01T AUX PRESTATIONS EN NATURE 

TITULAIRES DE PENSIONS OU DE RENTES 

>Flication des articles 15 et 16 de l'Arrangement adminis  il  

Institution du lieu de résidence 

Titulaire 

de pension 

ou de 

rente 

3. Le droit à prestations en nature attesté par notre Tun. 'B. 13 du a été suspendu ou supprimé pour le motif 

suivant : 

l. (2) La pension ou la rente du titulaire désigné ci. dessus est suspendue ou supprimée depuis le. 

3-.2. (2) Le titulaire désigné ci-dessus est décédé le... 

 

 3,3. (2) .  Autres motifs  

 

 

 

de jeune fille  

Nationalité  

3 ,2. No  

2 3. Adresse dans le pays de résidence (l)  

 

Prénoms  

Dale' de naissance .  

 

 

 

 

 2.4. Numéro de la pension ou de la rente  

 

l. Déno:nination   

 Adresse (i)   

 

Sexe 



Institutk)n compétente 

'-e formulaire doit être rempli en caractères dümprimer:e, utilis2tžt unitžucrnent tes lignes pointtllées- 

N o r F. S 
1) Code postai, localité, rue, ntunéro, pays. 

2) Mettre une croix dans la Case qui précède l'indication .nr.rwpriée.  

INSTRUCT!ONS 



 

Statistiques Mensuelles d' Activité 
Prestations d'Assurance Maladie dans le cadre de la 

Convention bilatérale tuniso-belge de sécurité sociale 

mois de  

Détachement . 

- nombre de nouveaux dossiers de détachements .  

- nombre de dossiers de prolongation de détachements  

Remboursement de frais de soins : 

- nombre de décomptes remboursés  

- montant des frais de soins remboursés :  

Remboursement des frais de prothèses, grand appareillage et prestations en nature de 

grande importance : 

- nombre de demandes d'accord préalable (formulaire B/TUN/15) adressées aux institutions 

belges de sécurité sociale .  

- nombre de notifications d'octroi (formulaire B/TUN/16) adressées aux institutions belges de 

sécurité sociale (cas d'urgence) :  

- montant des frais de prothèses, grand appareillage et prestations en nature de grande 

importance remboursés  

Prise en charge des frais d'hémodialyse : 

- nombre de décisions de prise en charge accordées . 

- montant des factures réglées  

Dossiers d'incapacité de travail : 

- nombre de dossiers déposés :  

- nombre de décisions reçues des institutions belges et communiquées aux travailleurs 

concernés . 

 

Cartes de Soins . 

- nombre d' attestations de droit exploitées .  

 B/TUN/6 .  B/TUN/13  

- nombre de notifications de suspension ou de suppression de droit exploitées . B/TUN/7 :

 B/TUN/14 - nombre de cas de renouvellement de cartes de soins : 

- nombre de cas de retrait de cartes de soins •  


